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 Contribution extérieure – Antoine Lunven  1 

Contribution extérieure au Conseil constitutionnel sur la loi 
d’orientation des mobilités 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel, 

Il serait convenable d’attirer votre attention sur la loi d’orientation des mobilités adoptée le 19 
novembre 2019, et plus précisément tant sur la constitutionnalité que sur l’inconstitutionnalité 
des dispositions en l’espèce. En effet, je n’ai pas la prétention de soulever toutes les difficultés 
juridiques contenues dans cette loi, mais seulement les plus emblématiques. 

• L’encadrement des chauffeurs-livreurs travaillant pour les plateformes

L’article 20 a été dénoncé par l’opposition parlementaire comme ayant pour objet de dissuader 
les personnes à recourir à des plateformes de livraison (de repas), en ce que cette loi serait trop 
contraignante (paradoxalement, cette même loi a été interprétée comme étant un texte lacunaire 
par d’autres). En ce qui concerne son caractère contraignant, il s’agit d’une mauvaise lecture 
de l’article 20 de la loi vis-à-vis du bloc de constitutionnalité. En effet, l’alinéa 5 du préambule 
de la Constitution de 1946 prévoit que « chacun a le droit de travailler et d’obtenir un emploi ». 
Or le fait de règlementer ces nouvelles professions, importées des États-Unis, n’est pas contraire 
à la Constitution, bien au contraire. En effet, l’alinéa 8 du préambule de la Constitution 1946 
peut être interprété comme les prémices d’une liberté syndicale, où les salariés peuvent négocier 
leurs conditions de travail. C’est ce qu’exactement prévoit la loi, en l’espèce puisque les 
conditions de travail sont imposées par des algorithmes, et non négociées. Sont prévues, 
notamment, dans l’article 20, la liberté pour le travailleur de se connecter à la plateforme sur 
des plages d’horaires d’activités qu’il a choisies, ainsi que la liberté de se déconnecter, de 
refuser des commandes. En outre, est généralisé le droit à l’information sur le prix de la 
prestation qui lui sera reversée. Par conséquent, ces dispositions reflètent l’alinéa 8 du 
Préambule de la Constitution de 1946 sur « la libre détermination » des conditions du travail. 

• Taxation du transport aérien

L’éventuelle taxation du transport aérien (prévue à l’article 1erF de la loi) ne reflète pas de 
particulière difficulté sur la constitutionnalité de sa mesure. Sa conformité à la Constitution est 
manifeste par rapport au principe du « pollueur-payeur » contenu à l’article 110-1 du Code de 
l’Environnement, sachant que le transport aérien a laissé dans le ciel, 918 millions de tonnes de 
CO2 dans le ciel en 20181. Par conséquent, sa taxation est en conformité avec sa participation 
à la pollution atmosphérique, et donc à la promotion de moyens de transports plus doux et 
écologiques. 

• Forfait mobilités durables

Le « forfait mobilités durables » prévu à l’article 26 de la loi, permet aux employeurs de verser 
une somme d’argent, par exemple 400 euros, aux salariés venant sur leur lieu de travail à vélo. 
C’est un encouragement, une incitation à l’utilisation des transports doux, qui de plus est 
conforme aux exigences environnementales. Selon certains, cette disposition serait contraire au 
principe d’égalité.  

1 Stéphane Mandard et Floriane Picard, les avions ont laissé 918 millions de tonnes de CO2 dans le ciel en 2018, 
le Monde, le 20 septembre 2019 
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 Contribution extérieure – Antoine Lunven  2 

Tout d’abord, il s’agit de différencier le principe d’égalité dans sa version « républicaine », 
universaliste qui interdit les discriminations fondées sur les « classifications suspectes »2, c’est-
à-dire sur des motifs constitutionnellement interdits (comme le sexe, l’ethnie, l’appartenance 
religieuse) du principe d’égalité en général (ou principe d’égalité catégoriel).  

Le principe d’égalité dans sa conception universaliste, qui voudrait que chaque personne soit 
traitée de manière identique peu importe qu’elle soit dans une situation identique ou différente, 
ne s’applique jamais de manière absolue, en ce qu’il est une faculté pour le législateur. La seule 
limite imposée au législateur est de ne pas se fonder sur des « classifications suspectes ».  

Ainsi, le principe d’égalité en général, commande des différenciations, en ce que ces dernières 
sont inhérentes à toute activité législative. Ces différenciations sont possibles selon des 
conditions objectives (posées par l’arrêt du Conseil d’Etat, Denoyez et Chorques de 1974) dont 
notamment l’intérêt général ainsi que l’adéquation entre la mesure et l’intention du législateur. 

En l’espèce, l’intérêt général serait la protection de l’environnement par l’utilisation de 
mobilités douces, moins polluantes. Cet intérêt général environnemental se reflète dans la 
Charte de l’environnement adoptée en 2004 (ayant valeur constitutionnelle depuis 2005), ainsi 
que dans les récentes conventions internationales sur ce domaine. En ce qui concerne, 
l’intention du législateur, en l’espèce, cette disposition est conforme à l’objet de cette loi. Dans 
une loi ayant pour but de régir les orientations des mobilités au XXIème siècle, il est normal 
que le législateur favorise les déplacements à vélo. 

• La fin des ventes de véhicules fonctionnant au(x) carburant(s) fossile(s)
repoussée à 2040

Dans cette disposition, se niche, selon moi, la seule inconstitutionnalité manifeste contenue 
dans cette loi. En effet, cette disposition serait contraire à la Charte de l’Environnement sur le 
point de vue de sa « temporalité ».  En effet, la protection du droit à l’environnement, portée en 
France par la Charte de l’Environnement, suppose une protection immédiate. Il est question 
d’urgence climatique, et donc de décisions ayant un effet immédiat dans le temps. Par 
conséquent, cette disposition qui prévoit l’arrêt des ventes de véhicules hautement polluants à 
2040 est contraire à cette exigence de « temporalité » (plus précisément d’immédiateté). 
Toutefois, il est concevable de prendre en compte des intérêts des industriels, des producteurs 
de véhicules français, et donc de la sauvegarde d’emploi. Peut-être faudrait-il avancer cette date 
à 2030 de façon à laisser dix ans aux entreprises pour qu’elles puissent se reconvertir dans la 
fabrication de véhicules plus « verts ». 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Constitutionnel, je vous 
remercie pour l’attention que vous avez prêtée à mes observations,  

Antoine Lunven, étudiant en droit public à l’Université de Bordeaux 

2  Ferdinand Mélin-Soucramanien, Le principe d’égalité dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel. 
Quelles perspectives pour la question prioritaire de constitutionnalité ?,  Cahiers du Conseil constitutionnel n° 29 
(dossier : la question prioritaire de constitutionnalité) - octobre 2010 
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

LOI D’ORIENTATION DES MOBILITÉS 

(Texte définitif du 19 novembre 2019) 

2019-794 DC 

OBSERVATIONS SUR L’INCONSTITUTIONNALITÉ DU 

IV° DE L’ARTICLE 25 

DE LA SECTION V « Disposition d’application » 

DU CHAPITRE Ier «  Accélérer l’ouverture des données et le développement 

des services numériques » 

DU TITRE III  « Réussir la révolution des nouvelles mobilités » 

DE LA LOI D’ORIENTATION DES MOBILITÉS  

DU 19 NOVEMBRE 2019 

POUR : Le Syndicat des sociétés coopératives de chauffeurs de TAXI 

de la région parisienne, dit la « Chambre syndicale », dont le 

siège social est situé 44/48, avenue du général de Gaulle, 94240 

L’HAY LES ROSES Inscrit au répertoire sous le numéro 15908, 

Représenté par Monsieur Christophe JACOPIN, secrétaire 

général, domicilié en cette qualité audit siège ; 

Observateur 
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I. – PRÉAMBULE  

 

1. Le Syndicat des sociétés coopératives de chauffeurs de TAXI a pour objet de 

procéder à l’étude, à la défense, au développement des intérêts économiques, 

matériels et moraux des personnes morales le constituant ayant pour objet 

l’exploitation d’une flotte de taxis. 

 

Le syndicat des sociétés coopératives de chauffeurs de taxi de la région parisienne 

regroupe trois sociétés coopératives de production (SCOP) BARCO, GAT et 

TAXICOP (BGT). Les trois SCOP exercent leur activité dans le secteur de 

l’exploitation de taxi. Les trois sociétés coopératives détiennent 1100 autorisations de 

stationnement, ce qui permet à 1100 chauffeurs-sociétaires coopérateurs d’exercer 

l’activité de chauffeurs de taxi effectuant ainsi, à la demande de la clientèle, le 

transport particulier de personnes à titre onéreux dans des véhicules équipés en taxi. 

 

Ainsi, le Syndicat des sociétés coopératives de chauffeurs de TAXI, représente 

régulièrement l’intérêt collectif de ses membres.  

 

2. Le 19 novembre 2019,  le projet de Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) a été 

adopté par l’Assemblée nationale.  

 

Il s’agit d’une loi qui réforme en profondeur le cadre général des politiques de 

mobilités sur l’ensemble du territoire dans un objectif d’amélioration de la mobilité 

sur le territoire. 

 

L’amélioration de la mobilité sur le territoire implique naturellement la mise à 

disposition de services d’informations sur les déplacements de toute sorte. Il s’agit 

donc de développer l’accès aux données sur les déplacements multimodaux. 

 

L’ensemble des modes de transport sont donc concernés et notamment le transport 

particulier de personnes à titre onéreux, dont les véhicules taxi, réglementé par le 

Titre II du code des transports. 

 

3. En application de l’article 61 alinéa 2 de la Constitution, 60 députés et 60 

sénateurs ont saisi le Conseil constitutionnel le 27 novembre 2019 de la 

constitutionnalité de la Loi LOM. 

 

4. C’est dans ces conditions que le Syndicat des sociétés coopératives de chauffeurs 

de TAXI se doit d’attirer l’attention du Conseil constitutionnel sur 

l’inconstitutionnalité du IV° de l’article 25 de la section V du chapitre Ier du Titre III 

de la loi d’orientation des mobilités en date du 19 novembre 2019. 
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II. -  INCONSTITUTIONNALITÉ DES DISPOSITIONS DU IV° 

DE L’ARTICLE 25 DE LA SECTION V « Disposition 

d’application » DU CHAPITRE Ier «  Accélérer l’ouverture des 

données et le développement des services numériques » DU TITRE III  

« Réussir la révolution des nouvelles mobilités » DU PROJET DE 

LOI D’ORIENTATION DES MOBILITÉS DU 19 NOVEMBRE 

2019  

 

La mobilité sur l’ensemble du territoire passe notamment par une ouverture des 

données en matière de transport nécessaires au développement de services 

numériques de mobilité.  

Cette ouverture des données passe par un accès à l’information concernant les 

déplacements et la circulation de tous les modes de transport. Il s’agit ainsi de 

regrouper tout élément d’information sur les possibilités de déplacement par 

différents modes de transport. 

Pour atteindre cet objectif, il est mis en place une interface numérique unique (point 

d’accès national) qui recensera l’ensemble des données de mobilité qui auront été 

collectées, pour l’essentiel, par les autorités organisatrices de la mobilité gérant les 

transports collectifs. 

C’est dans ce cadre que la commission de l’aménagement du territoire et du 

développement durable du Sénat a proposé un amendement au projet de loi LOM 

visant à introduire dans le champ de la loi les véhicules Taxis. 

Précisément, la commission de l’aménagement du territoire et du développement 

durable du Sénat a proposé d’introduire le texte suivant :  

 

« IV (nouveau). - Le troisième alinéa de l’article L. 3121-11-1 

du code des transports est ainsi rédigé : « Durant l’exécution 

du service, l’exploitant mentionné à l’article L. 3121-1 

transmet au gestionnaire du registre les informations relatives 

à la localisation en temps réel du taxi disponible sur sa zone 

de prise en charge. Cette obligation peut être satisfaite par 

l’intermédiaire d’une centrale de réservation, telle que définie 

à l’article L. 3142-1 dès lors que l’exploitant est affilié à une 

telle centrale. » (Amendement présenté par M. 

MARCHAND, Mme CARTON et M. DENNEMONT et les 

membres du groupe La République En Marche, n° COM-

462 rect. bis et adopté le 5 mars 2019) 

Toutefois, en première lecture du projet de la loi LOM, le Sénat a modifié le texte de 

l’amendement de la commission du Sénat. 
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Le Sénat a en effet décidé de supprimer l’obligation de transmission des 

informations des véhicules taxis et a proposé de rendre cette transmission facultative.  

Précisément, le Sénat a modifié l’amendement comme suit : 

« Durant l’exécution du service, l’exploitant mentionné au 

même article L. 3121-1 peut transmettre au gestionnaire du 

registre les informations relatives à la localisation en temps 

réel du taxi disponible sur sa zone de prise en charge. La 

transmission peut être assurée par l’intermédiaire d’une 

centrale de réservation, telle que définie à l’article L. 3142-1 

dès lors que l’exploitant est affilié à une telle centrale. Les 

autorités organisatrices de mobilité décident du caractère 

éventuellement obligatoire de la transmission des 

informations susmentionnées, en fonction des besoins et de 

l’offre de mobilité disponible sur leur territoire. » 

(Amendement présenté par MM. CHAIZE, SAVARY, 

MAGRAS et DAUBRESSE, Mme DURANTON, MM. 

BIZET, PACCAUD et LE GLEUT, Mme BRUGUIÈRE, 

M. de NICOLAY, Mme LASSARADE, M. PRIOU, Mme 

de CIDRAC, M. VASPART, Mme DEROMEDI, MM. 

BONHOMME, MILON, VOGEL et LAMÉNIE, Mme 

LANFRANCHI DORGAL, MM. REVET et 

PONIATOWSKI et Mme CHAUVIN, n° 513 rect.et adopté 

le 19 mars 2019) 

Par suite, la commission de l’Assemblée nationale est revenue sur la rédaction 

adoptée par le Séant, afin de revenir à l’obligation donnée aux exploitants ou aux 

centrales de réservation de  transmettre leurs données de déplacement et de 

circulation.  

Par un amendement adopté le 9 mai 2019, l’Assemblée nationale a modifié le texte 

adopté par le Sénat comme suit : 

« 1° À la première phrase, substituer aux mots : 

« peut transmettre » 

le mot : 

« transmet » ; 

2° En conséquence, rédiger ainsi la deuxième phrase du même alinéa : 

« Cette obligation peut être satisfaite par l’intermédiaire... (le reste 

sans changement). » 

3° En conséquence, supprimer la dernière phrase du même alinéa. » 

(Amendement n° CD2216 adopté le 9 mai 2019) 

 

Par un amendement adopté le 28 mai 2019 présenté par Mme Couillard, l’Assemblée 

nationale a inséré au texte l’alinéa suivant : 
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« 2° Le dernier alinéa de l’article L. 3121-11-1 du code des transports 

est complété par les mots : « et les conditions dans lesquelles 

l’exploitant peut refuser d’effectuer une prestation de 

transport ». (Amendement n° 1300 adopté le 28 mai 2019) 

En somme, le texte adopté par l’Assemblée Nationale avec amendements est rédigé 

comme suit : 

IV. – L’article L. 3121-11-1 du code des transports est ainsi modifié :  

 

1° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :  

 

« Durant l’exécution du service, l’exploitant mentionné au même article L. 

3121-1 transmet au gestionnaire du registre les informations relatives à la 

localisation en temps réel du taxi disponible sur sa zone de prise en charge. 

Cette obligation peut être satisfaite par l’intermédiaire d’une centrale de 

réservation telle que définie à l’article L. 3142-1 dès lors que l’exploitant est 

affilié à une telle centrale. » ;  

 

2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « et les conditions dans 

lesquelles l’exploitant peut refuser d’effectuer une prestation de transport ».  

 

V. – Le IV entre en vigueur un an après la promulgation de la présente loi 

 

C’est dans ces conditions que les véhicules taxis sont concernés par l’objectif 

d’ouverture de leurs données personnelles de mobilité, données qui seront collectées 

par le « gestionnaire du registre d’informations » c’est-à-dire par la plateforme 

numérique « Le.Taxis », financée par le ministre des transports et gérée par la 

direction interministérielle du numérique et du système d’information et de 

communication de l’État. 

Il suit de ce qui précède que : 

- D’une part, les véhicules taxi ont l’obligation de transmettre leurs données de 

mobilité (informations relatives à l’identification, la géolocalisation et la 

disponibilité) au gestionnaire du registre, qui pourra ensuite transmettre ces 

données vers l’interface numérique unique (point d’accès national) qui 

recensera l’ensemble des données de mobilité ; 

- D’autre part, les véhicules taxi ont l’obligation d’être constamment connectés 

à la plateforme « Le.Taxis » aux fins d’actualiser en temps réel leurs données 

de localisation et ainsi se rendre disponible pour effectuer une prestation de 

transport à la demande de tout utilisateur de l’interface numérique unique. La 

prestation de transport qui est ici visée est celle de la maraude électronique 

(prestation indiquant au client l’existence de véhicules taxi disponibles dans la 

zone de prise en charge), puisqu’il s’agit d’offrir un itinéraire en temps réel.  

Or, la rédaction du texte ainsi adopté par l’Assemblée Nationale se heurte à de 

nombreuses inconstitutionnalités. 
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En premier lieu, l’obligation d’ouvrir les données de mobilité des véhicules taxi se 

heurte au principe de la protection de la vie privée des chauffeurs de taxis et des 

passagers qu’ils transportent. 

Contrairement aux transports en commun caractérisés par l’anonymat, le passager et 

le chauffeur de taxi sont identifiables sur la plateforme d’interface numérique unique 

via un équipement embarqué installé dans le véhicule taxi.  

 

En effet, les données générées dans le cadre de l’utilisation des véhicule taxi sont 

directement identifiables (tels que le nom du conducteur ou celui du passager), de 

sorte que ces données sont des données à caractère individuel et personnel dont 

l’accès porte atteinte à la vie privée des chauffeurs de taxi et de leurs passagers. 

D’autant plus que ces données permettent de géolocaliser le chauffeur et son client.  

 

Aussi, en vertu du principe à valeur constitutionnelle du droit au respect de la vie 

privée garantit par la jurisprudence du Conseil constitutionnel (Cons. const., 12 janv. 

1977, n° 76-75 DC, Les grandes décisions du Conseil constitutionnel, Dalloz, 

17
e
 éd., n° 29), mais aussi par l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme et par  l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, le données des véhicules taxi sont des données confidentielles qui 

doivent être protégées. 

 

Dans ces conditions, la loi LOM ne saurait ignorer que ces données ne doivent pas 

faire l’objet d’une surveillance et d’une traçabilité par les utilisateurs de ces données, 

qu’elles ne sauraient être conservées ou réutilisées sans motif légitime sans quoi il y 

aurait une violation du principe du respect de la vie privée des chauffeurs de taxi et 

de leurs passagers. 

 

En deuxième lieu, en rendant obligatoire la transmission des données des véhicules 

taxi, qui devront par la suite exécuter des prestations de « maraude électronique » sur 

demande, c’est toute une partie de la population qui verrait ses conditions de mobilité 

s’appauvrir. 

En effet, pour les utilisateurs finaux que sont les passagers, l’obligation pour les 

véhicules taxi de répondre aux demandes du registre national provoquerait une 

désertion des stations physiques, lesquelles demeurent pourtant très utiles pour au 

moins une partie de la population qui n’est pas connectée (nous pouvons penser aux 

personnes âgées qui n’ont souvent aucune pratique des outils numériques). 

Il est donc certain que cela appauvrira l’offre pour les clients ne souhaitant pas 

recourir aux outils numériques, sans que cela ne soit justifié.  

Il s’ensuit que les clients ne souhaitant pas recourir aux outils numériques seront 

moins bien traités en ce qui concerne leurs conditions de mobilité, ce qui aboutit 

donc à une différenciation négative au regard du but poursuivi par le législateur, qui, 

pourtant, souhaite améliorer la mobilité pour l’ensemble des citoyens. 

Tel est d’ailleurs le sens des observations du Défenseur des droits sur la question :  
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« De plus, cela provoquerait un appauvrissement de l’offre disponible des 

stations physiques de Taxis tout en créant une distorsion dans la mobilité 

parisienne, excluant notamment les handicapés, les personnes âgées ou 

celles connaissant d’importantes difficultés sociales. Le taxi ne remplirait 

pas sa mission de service à tous les publics ». (cf : Rapport du défenseur 

des Droits présenté en janvier 2018 qui s’oppose au tout numérique). 

Il découle de l’ensemble de ce qui précède une rupture d’égalité entre ceux qui 

ne souhaitent pas user des plateformes numériques et ceux qui le désirent, ce 

qui constitue une violation du principe d’égalité entre les citoyens. 

C’est pourquoi, les conditions dans lesquelles un véhicule taxi pourra refuser une 

prestation de transport à la demande de tout utilisateur d’interface numérique unique, 

qui seront prochainement posées par un décret en Conseil d’État, devront 

nécessairement être justifiées par tout intérêt légitime mais aussi et surtout demeurer 

souples dans leur principe. 

En troisième lieu, en rendant obligatoire la transmission des données des véhicules 

taxi, et en les obligeant à demeurer connecter pour recevoir une course en maraude 

électronique, c’est la  liberté qu’à « toute personne de faire tel négoce ou d’exercer 

telle profession, art ou métier qu’elle trouvera bon », (décret d’Allarde de 1791) que 

la loi met à mal. 

Les chauffeurs de taxi, qui sont des travailleurs indépendants, seront, de fait, des 

travailleurs de l’État, puisque, désormais, ils devront obligatoirement effectuer les 

prestations de transports délivrées par la plateforme Le.Taxis de l’État. Ils devront 

donc obligatoirement exercer la maraude électronique, même ceux qui ne le 

souhaitent pas et qui auraient préféré développer leur clientèle privée ou stationner 

en station taxi.  

Autrement dit, les véhicules taxis, qui sont des travailleurs indépendants, seront 

subordonnés à la volonté de l’État, pour lequel ils devront réaliser un travail forcé 

sans aucune contrepartie. 

Cette soumission des véhicules taxi à la maraude électronique organisée par l’État est 

contraire au principe prévu par l’article 4 paragraphe 2 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’Homme et du citoyen selon lequel « Nul ne peut être 

astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire » 

Et c’est aussi une violation manifeste du principe de la liberté d’exercice de l’activité 

de taxi, et plus généralement une violation du principe constitutionnel de liberté du 

travail, entendue comme la liberté pour chaque individu d’entreprendre, d’exercer 

voire de refuser une activité professionnelle quelconque, qui est un principe à valeur 

constitutionnelle (Considérant n° 4, CC, n° 83-156 DC, 28 mai 1983, Loi portant 

diverses mesures relatives aux prestations de vieillesse). Ce principe selon lequel 

« toute personne a le droit de travailler et d'exercer une profession librement choisie 

ou acceptée » est également prévu en ces termes par l’article 15 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne.   
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Or, en l’espèce, il n’existe aucun motif légitime à la violation de ce principe de la 

liberté du travail des véhicules taxi. 

 

En effet, l’ouverture des données de mobilité des véhicules taxi à l’heure où les 

chauffeurs de taxi ont, par choix, un usage fréquent des applications et plateforme en 

temps réel, n’est pas nécessaire. Autrement dit, l’offre des taxis à Paris via le 

numérique est déjà bien visible, de sorte qu’une transmission obligatoire de leurs 

données sur une nouvelle plateforme qui les obligeraient ensuite à répondre à une 

demande de prestation de transport de la plateforme publique Le.Taxis, qu’ils n’ont 

au surplus pas choisie, n’emportera que des effets négatifs sur leur activité de 

transport et aucun effet sur l’offre de transport à Paris. 

 

En réalité, les véhicules taxis, s’ils doivent répondre obligatoirement à une 

sollicitation de maraude électronique alors qu’ils préféreraient développer leur 

clientèle privée, verront leur chiffre d’affaires et leur fonds de commerce comprenant 

notamment leur clientèle personnelle se réduire.  

 

La loi LOM impose donc une façon de travailler aux chauffeurs de taxi sans aucune 

contrepartie et sans motif légitime.  

Dans ces conditions, la loi LOM viole la liberté du travail des travailleurs 

indépendants constitutionnellement garantie. 

Il découle de ce qui précède qu’il ne faudrait pas que le décret en Conseil d’État 

devant poser les conditions dans lesquelles les véhicules taxi pourront refuser une 

prestation de transport, définisse trop strictement ou limite trop strictement les cas 

dans lesquels les véhicules taxis pourront refuser une prestation de transport. 

Et ce d’autant plus que l’obligation pour les véhicules taxi de répondre aux demandes 

du registre national et donc de pratiquer la maraude électronique est contraire à 

l’obligation de prise en charge d’un client sur la voie publique dans le cadre de la 

« maraude » (c’est-à-dire dans le cadre du droit de stationner sur la voie publique et 

d’être hélé par un client sur la voie publique).  

Que se passera-t-il en cas de sollicitation simultanée du véhicule taxi à la fois sur la 

voie publique et par la voie électronique ?  

Il est essentiel que les modalités de refus d’effectuer une prestation sur Le.Taxi par 

un conducteur de taxi soient d’application souple et claire pour les véhicules taxi.  

En quatrième lieu, si les véhicules taxi ont un rôle à jouer en matière de mobilité sur 

le territoire, tout comme les véhicules VTC, ces derniers devraient être soumis aux 

mêmes exigences que les véhicules taxi, ce qui n’est pas le cas. 

Or, seuls les véhicules taxi ont l’obligation de demeurer connectés à la plateforme 

Le.Taxis et ainsi de délivrer leurs données de déplacement et de circulation.  

En effet, 
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- d’une part, les véhicules VTC ont un droit de déconnexion de leur 

plateforme et le droit de refuser des courses (Article 44 de la loi 

LOM) ;  

- d’autre part, les véhicules VTC « peuvent refuser toute proposition 

de prestation de transport sans faire l’objet d’une quelconque 

pénalité » (Article 44 de la loi LOM). 

Ce qui précède constitue manifestement une rupture d’égalité injustifiée entre les 

véhicules VTC et les véhicules Taxis alors que ces deux modes de transport, qui s’ils 

doivent participer ensemble à l’objectif de mobilité, sont aussi tous les deux du 

transport privé effectué par des travailleurs indépendants.  

Il s’ensuit que les contraintes imposées par la loi sont créées uniquement pour les 

véhicules taxi sans aucune justification légitime, objective, rationnelle au regard de 

l’objectif recherché par le législateur. 

Or, l’article 6 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen pose que "la loi 

doit être la même pour tous". 

Il découle de l’ensemble de ce qui précède une rupture d’égalité devant la loi.  

*    * 

* 

Pour toutes les raisons qui précèdent, le Syndicat des sociétés coopératives de 

chauffeurs de TAXI demande au Conseil constitutionnel de : 

- DÉCLARER inconstitutionnel le IV° de l’article 25 de la section V du 

chapitre Ier du Titre III du projet de loi d’orientation des mobilités en date du 

19 novembre 2019, en raison de ce qu’il instaure une double obligation pour 

les exploitants de véhicule de taxis, celle de partager leurs informations de 

géolocalisation et de disponibilité et celle d’accepter les courses transmises par 

la plateforme de l’État ;  

OU 

- DÉCLARER conforme à la Constitution l’obligation de connexion aux fins 

de collecte des données de mobilité, sous réserve que l’interprétation de cette 

dispositions permette aux véhicules taxi de refuser, pour tout motif légitime, 

une course donnée via une application utilisatrice des données. 

*    * 

* 

 

Telles étaient les observations qu’entendaient formuler le Syndicat des sociétés 

coopératives de chauffeurs de TAXI. 

 

Fait à Paris, le 16 décembre 2019 
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